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Enquête publique n° E 200150 – Déclaration de projet relative à la mise à niveau de la station 

d’épuƌatioŶ de Keƌďaďu suƌ la ĐoŵŵuŶe de Tƌédƌez LoƋueŵeau valaŶt ŵise eŶ Đoŵpatiďilité du PLU 
de Trédrez Loquemeau. 

Permanence du 20 mars 2021 – Mairie de Trédrez Loqemeau 

Observation de Madame Stéphanie LEBRETON et de Mr Laurent TESSON - Hent Dalle Rosmeur 

Izellan - TREDREZ LOQUEMEAU 

 

Mme LEBRETON et Mr TESSON sont riverains Est de la STEP de Kerbabu et propriétaires (entre autres) 

des parcelles 722, 240, 239, 376. Leur maison surplombe la station de Kerbabu. Ils déclarent ne pas 

ġtƌe opposĠs au pƌojet d’aŵĠlioƌatioŶ de la STEP daŶs la ŵesuƌe où les tƌavaux pƌeŶŶeŶt en compte 

leurs attentes et que les conditions de déroulement du chantier respectent leur propriété. Ils 

s’iŶƋuiğteŶt de la Ŷatuƌe des tƌavaux eŶvisagĠs Đoŵpte teŶu de l’histoƌiƋue ƌĠĐeŶt de tƌavaux autouƌ 
de cette installation. 

Ils estiment leurs craintes justifiées par le fait que – selon leurs dires – des tƌavaux d’aďattage d’aƌďƌes 
ont eu lieu en 2015 sur un talus bordant leur propriété. La chute de ces arbres a été dirigée sur leur 

propriété (dans leur bois) pour – semble-t-il – protéger la station, sans que personne ne les ait 

prévenus auparavant et surtout sans que personne ne les évacue. Ces arbres ont depuis été évacués 

paƌ leuƌs soiŶs, il seŵďle Ƌu’il eŶ ƌeste d’ailleuƌs ƋuelƋues-uns. Mr TESSON et Mme LEBRETON ont par 

ailleurs procédé eux-mêmes au nettoyage du site. 

Par ailleurs, il y a 7-8- ans, des travaux avaient été entrepris sur le réseau d’eaux pluviales ;ďouĐhoŶ 
oďstƌuaŶt la ĐoŶduiteͿ. L’eŶtƌepƌise ĐhaƌgĠe des tƌavaux s’Ġtait iŶstallĠe suƌ leuƌ pƌopƌiĠtĠ et avait 
commencé à travailler sans aucune information ni autorisation préalable des propriétaires, ces 

derniers étant au travail au moment du démarrage du chantier. Les parents de Mme LEBRETON, 

voisins, étaient intervenus pour faire cesser ces travaux qui avaient repris ensuite après réalisation des 

foƌŵalitĠs d’autoƌisatioŶ. 

Mr TESSON et Mme LEBRETON déclarent également subir fréquemment des nuisances olfactives et 

aĐoustiƋues, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt l’ĠtĠ puisƋu’ils Ŷe peuveŶt laisseƌ les feŶġtƌes. Ils ƌappelleŶt Ƌu’uŶe 
Ġtude aĐoustiƋue a ĠtĠ ƌĠalisĠe suƌ leuƌ pƌopƌiĠtĠ paƌ l’eŶtƌepƌise AĐoustiďel les ϭϲ et ϭϳ juiŶ ϮϬϭϱ. 

Ils souhaitent que des plantations à ďase d’esseŶĐes peƌsistaŶtes soient réalisées sur la limite Est de la 

station afin de remplacer les arbres abattus en 2015 et ainsi masquer la vue de la station depuis leur 

pƌopƌiĠtĠ ŵġŵe peŶdaŶt l’hiveƌ. 

Ils indiquent également avoir l’iŶteŶtioŶ d’ġtƌe vigilaŶts suƌ la pƌoteĐtioŶ du Đouƌs d’eau Ƌui ďoƌde la 
station (ruisseau de Coat Tredrez). 

Ils le répètent, ils ne sont pas contre ce projet mais seront vigilants sur les conditions de sa réalisation 

avec le souci de voir leurs droits préservés. Ils dĠĐlaƌeŶt ĠgaleŵeŶt Ŷ’avoiƌ pas eu ĐoŶŶaissaŶĐe de la 
consultation publique réalisée fin 2020. 

Propos retranscrits par Michel CAINGNARD – commissaire-enquêteur – le 21 mars 2021 


